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ARRETE NO.. 781-51jAE. du 3 novembre 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA F~ANCE D'OUTRE-MER, 

OPl"lClER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu ~e déa'et du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et l-es pouVOIrs du Commissaire de la Républfque au Tdgo; 


'Vu te décret du 3 janVler 1946 portant réorganisation 
~mmlStratiV'e du 1!erntoire du Togo ~t créatlon d'assemblées 
~prÉ6entatlV'eS ; 

Vu l,e décret du 3 novembre 1934 relatlt aux Sociétés Indt

gènes de Prévoyàinœ du Togo modtfié par l-es décrets du 31 

jUmet 1937 et du 18 Slepteml:ire 1938: .. .. 


Vu l'arrêté 552 au 7 octobre 1937 relatif au fc)nctlonne
ment des Sociétés IndIgènes de Prévoyance, de Secours et de 
prêts mutuels du Togo, mooifJé par l'arrêté 116 du 24 
février 1938; . 

Vu l'avIS des Gonseils d'AdminIStration des S.I.P. inté
ressées; J 

ARRETE: 

A~TICLE P~EMU::R. Les taux des cotisations des 
Sociétés Indigènes 	 de Prévoyance sont ainsi fixés 
poUl." l'année 1952.: 

Lomé ville . 15 frs. 
S.I.P. de Lomé Subdivisi'Ûn . 30 
S.I.P. de Tsévié 	 . ~ 30....., 
S.I.P. d'Anéchio .' . • 25
SJ.P. de Klouto . . 50 
S.I.P. d'Atakpamé 	 .. • . . • 40-' 
S.I.P. de Sokodé . . 	 50 
S.tP. 	 de Lama-Kara . 50

Canton de Bassari • • 
Kabou..B.~géIi, Bitjabé 
Nagbaouet Dimourl . 55
Canto:ns Konkombas et 

Canton de Bapuré 45

S.I.P. de Bassari 

S.l.P. de Man:go. • • . • . • • . 25
S.I.P. de Dapango 	 . . • • . . • 25 

ART.. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besolU sera.·. : _. 

L'Ûmé, le- 3 novembre 1951. 
Y. ·DIGo. 

l'ARRETE Nd, 782-51/AE. du 3 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE"MER, 

OPl"IClER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l-es pouVOl1'S du Cootmissaire de la Républ.tque au TogO; 

Vu ~e décret du 3 janVler 1946 portan't réorganisation 
adnunJStrati~ du terntoire du Togo et créationd'asgemblées 
représentatlws ; 

\!lU l'arrêté 177 du 23 mars 1939 complété par l'arrêté dU 
15 aVril 1939 détennlll.8illrt l-es conditIons cforg<aDlSa'b.on et de . 
ronctlonntement du FOI1d$ Commun des S.I.P. du Togo; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. La q!llote-part des cotisations 
. à verg,er en 1952 par les Sociétés Indigènes de Pré
voyance au 'Fonds 	 O:>mmun des· Sociétés Indig1ènes 
de Prévoyance du Togo est hxée à 7% du montant 
des ootlsations en espèces de chaque Société. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistréJpub1ié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 noV'embre 1951. 

Y. DIGo. 

Voirie 
1 

ARRETE No 780-51/A.P. dJJ. 3 IWvembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 

Ûl'l'lCIER DE· LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionB 
et lofS pouVOirs du Cootmissaire dé la RépublIque au Togo;, 

VU Je décret du 3 janvler 1946 portanlt réorganiSatioU
adminIStrative du ternroire du ToglO et création d'assemblq
représentatlves ; 

Vu l'arrêté nlti577 du 20 oo~mbre 1932 sur les üommunes
'MIxtes au ToglO: . 

Vu l'arrêté nA 267 du 8 jwrn 1935 r~gIemrentant les permiIJ
de condUire, l'hygièllbe, IJarJianisme, la vome «ans l'es oentt1!S 
urbaIns du Togo; 

Vu l'arrêté ~ 38/APA. du 10 janv.rer 1948· portant rè';' 
gIement de la V'Otne de la ville deLo~é; 

. Vu l'arrêté nQ 567-50/AP. du 12 juillet 1950 éfiigeant au 
38 degré la Commune-MIxte de Lomé; 

1 ARRETE: 	 "J(O 

ARTICLE PREMIE~. - Est complété comme $tilt l'ar
ticfe3 die l'arrêté no 38/APA du 10 janvier 1948 
susvisé : 

«e - Un .devls descriptif des travaux ». 

ART. 2. - Est abrogé etrempJacé par les dispo
SItions SUIvantes l'article 50 de l'arrêté nQ 38/APA du 
10 janv1,er 1948. 

« Article 50 oouV'eau: Dans les qluartIers pourvus 
d'égouts. les water-closets y seront obligatoirement 
rehé3.· Dans Ies autres, seules sel10nt auforisées les 
foss'es d'aisance ou les fosses septiques aPPl10uvées par 
l'Administratl,On, cependant les tinettes mobilés seront 
tolérées, dans tous Les cas où. les .fosses d'aisance 
et les 'fIosses sept1q!lles seraient jugéesirréaIisaMes». 

. ART. 3. _. Sont 	abrogées l,es dispositions de Par~ 
ude 98 de l'arrêté 	nQ 38/APA du 10 janvier 1948. 

ART. 4.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et oommuniqrué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1951. 
V. DIOO... 
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